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Schéma des options à la disposition d'une personne 
victime de harcèlement psychologique

Toute personne victime, témoin ou affectée par un incident de harcèlement psychologique peut rencontrer, de manière confidentielle, le Bureau du respect 
de la personne, et ce, dans un délai de 2 ans depuis la dernière conduite pouvant constituer du harcèlement psychologique. Lorsqu’elles sont témoins ou 
informées de l’existence d’une situation problématique, les personnes en situation d’autorité ont la responsabilité d’en avertir le Bureau du respect de la 
personne et d’agir en conformité avec les recommandations de ce dernier, afin de remédier à la situation. Les options ci-dessous ne sont pas mutuellement 
exclusives et peuvent être réalisées simultanément ou de manière cumulative.

Signalement 
d'une situation

Bureau du respect de la personne : 
Évaluation des besoins selon la situation

Transmission au 
Secrétariat général

Démarches d'intervention 

Mesures 
d’accommodement

Ex : réaménagement 
d’horaire ou de lieu, 
prolongation des 
délais de remise de 

travaux

Accompagnement

Coaching ou 
conseils à la 

personne victime 
afin qu’elle puisse 
résoudre elle-

même la situation

Démarches 
réparatrices

 
Ex : échange entre 
la personne victime 
et la personne visée 
en présence d’un 

tiers neutre

Sensibilisation 
du milieu

 
Ex : sensibilisation 
et soutien dans des 
équipes où des 

problématiques de 
harcèlement 

psychologique ont 
été rapportées

Sensibilisation 
auprès de la 

personne ciblée

Collaboration avec le 
ou la supérieur(e) 
hiérarchique afin de 
faire une intervention 
de sensibilisation 

auprès de la 
personne 
ciblée

Référencement, 
accompagnement 
et transmission 

d’informations à la 
personne victime

En cas de mésentente, la Politique visant à favoriser un milieu de travail, d'études et de vie empreint de respect et exempt de toute forme 
d'incivilité, de harcèlement, de discrimination et de racisme du recueil officiel prévaut. 

La personne mise en cause est 
informée du signalement 

Mode de 
résolution 
collaborative

Mesures 
administratives

Toute autre mesure 
jugée pertinente

Enquête sur le 
bien-fondé

Fondée
Non-fondée 

Décision et mesures 
administratives ou 

disciplinaires

Suivi auprès de la personne plaignante et fin de l'intervention

Externe Interne

Plainte à la police, 
recours au civil, 
CNESST, CDPDJ, 

ordre 
professionnel, etc.

Autres règlements 
applicables, 
conventions 

collectives, Sûreté, 
Ombudsman

Autres recours 
possibles(peuvent être réalisées en préservant 

l'anonymat de la personne plaignante)

(retour aux démarches
d'intervention)

Recevable
Non recevable 

Enquête

(retour aux démarches
d'intervention)

https://secretariatgeneral.umontreal.ca/public/secretariatgeneral/documents/doc_officiels/reglements/administration/adm10_16-Politique_incivilite_harcelement_discrimination_racisme.pdf

